
        

La déchèterie intercommunale à Bonnétable est accessible pour déposer ses déchets. 

Vous pourrez donc déposer vos déchets habituellement acceptés : Déchets d’Éléments d’Ameublement (DEA : 

meubles/matelas), bois, encombrants/non valorisables, cartons, ferrailles, gravats, sanitaires, déchets dangereux 

de bricolage et de jardinage, néons et ampoules basse consommation, huile de vidange, Déchets d’Équipements 

Électriques et Électroniques (DEEE), les Textiles-Linge de maison et Chaussures (TLC), etc. 
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Dernier accès autorisé 15 mn avant l’heure affichée. 

Les déchèteries sont fermées les jours fériés.  

Contact : 02 43 52 01 35    Informations : www.mainesaosnois.fr/actualites/ 

 

Un seul usager est autorisé à déposer ses déchets par benne en simultané. Il ne pourra donc pas y avoir deux 

usagers à déposer ses déchets dans la même benne. 

 

Pour les déplacements vers les déchèteries vous devrez :  

• Vous munir de votre carte d’accès 

• Vous munir de votre matériel pour décharger vos déchets et le nettoyage – AUCUN MATERIEL 

NE SERA PRETÉ, 

• Respecter l’ensemble des gestes barrières, 

• Respecter les consignes de sécurité données par les gardiens, 

• Avoir trié vos déchets par matériau afin de limiter le temps passé sur place,  

• Respecter le règlement intérieur des déchèteries Maine Saosnois 

En cas de refus de respecter les consignes, les agents des déchèteries pourront vous refuser l’accès aux 

déchèteries. 

Le service environnement se tient à votre disposition pour toute information complémentaire au 02.43.52.01.35. 

Vous pouvez retrouver les actualités de la Communauté de Communes Maine Saosnois sur son site internet : 

www.mainesaosnois.fr 

 



 

 

 


